
 

 

 

 

 

M. le Maire, qui décide du taux d’imposition communal ? 

Chaque année le conseil municipal vote le budget principal de la commune, incluant les impôts 
fonciers. 

Détaillons une feuille d’impôts : 

Prenons l’avis d’imposition 2020 de cet administré  qui doit la somme globale de 820 euros.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

IMPOTS FONCIERS 

M. Jérôme MALUS, Maire de Saint-Eloi, et M. Benoît DEBRUYCKER 1er adjoint en charge                       
des finances s’expriment sur le sujet : 

 



 

 

 

 

 

 
 

 

M. le 1er adjoint vous êtes chargés des finances, pourquoi le taux communal 2020 a-t-il évolué ? 

Après un travail avec la commission finances, nous avons effectivement décidé de proposer au conseil 
municipal, d’ajuster le taux d’imposition pour plusieurs raisons : 

Nous avons le plus faible taux d’imposition du département et même avec l’effort demandé au 
contribuable, nous sommes toujours les derniers, à communes équivalentes. 

Les services de l’état nous ont vivement conseillé de faire évoluer notre taux. 

Nous devons également faire face à la baisse récurrente des dotations malgré cela nous sommes une 
des communes qui investit le plus dans la Nièvre. 

Ci-dessous les taux d’imposition des communes limitrophes et équivalentes de 2018. 

        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        
        

 
       

 

       

Quelle somme revient à la commune de Saint-Eloi ? 

147 euros représentent la part communale, soit environ 20 %. 

31 euros reviennent à la Communauté de communes Loire Allier (Saint-Eloi, Sauvigny-les-bois, 
Chevenon, Saint-Parize-le Châtel, Magny-Cours, Chantenay Saint-Imbert) 

397 euros pour le département,  

211 euros concernent les ordures ménagères, les déchetteries 

34 euros de frais de gestion. 

Taux 2020 

Saint-Eloi : 

8.86 % 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les impôts locaux (fonciers) par habitant à Saint-Eloi sont de 335 euros, bien en dessous de celui 
du département, alors que le revenu moyen des foyers fiscaux de 29 019 euros est supérieur à 
celui de la Nièvre. 

En conclusion, à Saint-Eloi, les revenus moyens  et la dette par habitant sont supérieurs aux 
moyennes constatées ce qui n’est pas en corrélation avec le taux d’imposition relativement faible 
en vigueur. 

Dette = Remboursement des emprunts      
sur investissement. 

 L’endettement principal de la commune de 
702 euros date du début des années 2000 
et correspond à la construction                      
du groupe scolaire des Jeunes Pousses. 

 



 

 

 

 

 

Les bâtiments, qui appartiennent au patrimoine de notre commune, doivent être entretenus, chauffés, 
réparés… et nous devons respecter les normes de l’Etat qui évoluent chaque année (en termes 
d’accessibilité et de sécurité). 

Cela concerne le bâtiment de la Mairie, le groupe scolaire des Jeunes Pousses, le cabinet médical, la 
poste, les services techniques, l’église, la salle des fêtes, les aires de jeux, le cimetière, le stade de 
football  et le dernier bâtiment municipal : la Médiathèque. 

Dans le fonctionnement, nous avons également la gestion du personnel communal : une vingtaine de 
personnes travaillent aux services des administrés, services administratifs, services techniques, école, 
la poste, la culture… 

 

M. le 1er adjoint : 

Ces impôts servent aussi pour les investissements passés et à venir, par exemple l’extension du cabinet 
médical avec le personnel adéquat, le futur accueil des administrés de la Mairie et de la poste, la 
rénovation de la salle des fêtes, le projet d’une salle omnisport, le recentrage du centre bourg par la 
rénovation des rues des Jeunes Pousses et du Bois Bouchot, et l’amélioration des conditions de 
circulation aux alentours de l’école. 

La part communale est largement insuffisante pour réaliser ce genre de projets, et la recherche de 
subventions est nécessaire auprès du Pays*, de la Région, du Département, de la CCLA et du SIEEEN*. 

Pour vous donner un exemple concret, la réalisation du dernier bâtiment de la Médiathèque a été 
financée à hauteur de 80% de subventions et les 20 % en autofinancement.  

Nous vous rappelons que le budget est public et qu’il peut être porté à la connaissance de chaque 
citoyen qui le souhaite sur rendez-vous. 

Nous invitons les administrés à assister aux conseils municipaux. Vous pouvez également retrouver les 
comptes rendus, en ligne sur le site internet de la commune.  

https://www.saint-eloi-58.fr/comptes-rendus-conseils-municipaux.html 

 

* Pays : Val De Loire Nivernais  

* SIEEEN : Syndicat Intercommunal d’Energies, d’Equipement et d’Environnement de la Nièvre 

 

 

M. le Maire, pouvez-vous nous dire à quoi servent les impôts pour la commune ? 

Ils représentent le budget principal, c’est-à-dire le fonctionnement et les investissements. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour informations, quelques données démographiques sur la population Eligeoise. 

Le taux de chômage de 6% est faible comparé à celui de la région et 76% des habitants sont actifs 

Plus de la moitié des habitants occupe des résidences spacieuses  

La part de nos jeunes et de nos aînés 

Retrouver l’intégralité 
des données sur notre 

site internet : 

 www.saint-eloi-58.fr 


